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FICHE D’INSCRIPTION AU BEF 1er échelon 
à retourner au correspondant des formations BEF (cf protocole de la discipline) 

accompagnée des 2 chèques de règlement des frais administratifs et pédagogiques 
 
 
 
PATINAGE 

ARTISTIQUE 
 

 

COURSE 
 
 

 

RINK HOCKEY
 
 

 

ROLLER
IN LINE 

HOCKEY 

 

ROLLER 
ACRO 

BATIQUE 

 

RAN
DONNÉE 

 

 
 
 
 

 
NOM     ……………………………………………………………………………………… 
Prénom    ……………………………………………………………..………………………. 
Date de naissance  ………………………………………………………………………………….….. 
Adresse    ……………………………………………………………………………………... 
Code Postal   ……………………………………………………………………………………... 
VILLE     ……………………………………………………………………………………... 

 Domicile    ……………………….................. 
 Portable    …………………………………….. 

@ Mail     ………………………………………………………………… 
 
Club     ……………………………………………………………………………….…….. 
N° de licence   …………………………………….. 
 
Diplôme BIF         OUI   NON  
Diplôme d’Etat Roller       OUI   NON  

Si oui          CS   BEES  
Joindre la photocopie des diplômes 
 

 
 
 
A RENSEIGNER IMPERATIVEMENT 

Cadre visant à connaître le public bénéficiant des actions de formation FFRS 
1 seule réponse (1 case à cocher) sur les 4 situations proposées 
Quel type de stagiaires êtes-vous ? 
 
Salarié bénéficiant d’un financement par l’employeur   OUI   NON  
Demandeur d’emploi bénéficiant d’un financement public  OUI   NON  
Particulier à ses propres frais         OUI   NON  
Autre               OUI   NON  

 
TSVP 
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JE SUIS UN NOUVEAU STAGIAIRE :…………………………………………..OUI      NON    

 
 
 

JE SUIS UN ANCIEN CANDIDAT AYANT VALIDE AU MOINS UNE UC :    OUI      NON    

Cochez la ou les UC 
manquantes que vous 

désirez « repasser » 
4 UC maximum à cocher 

 
UC1 

 

 
UC2 

 

 
UC3 

 

 
UC4 

 

 
UC5 

 

Les candidats à une ou plusieurs UC manquantes (4 au maximum sur les 5) 
peuvent suivre à nouveau, s’ils le souhaitent, 

la formation au /aux module(s) de l’UC ou des UC manquantes 
 

ETES-VOUS INTERESSE POUR SUIVRE A NOUVEAU LA FORMATION ?   OUI      NON    
Si OUI,  

cochez le ou les modules 
de formation (MD) 

que vous souhaitez suivre 

 
MD1 

 

 
MD2 

 

 
MD3 

 

 
MD4 

 

 
MD5 

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

PHOTO 
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JE SUIS UN NOUVEAU STAGIAIRE : OUI      NON    
Si NON, passer à la page suivante 
 
 

INSCRIPTIONS NOUVEAU STAGIAIRE TARIFS 
COUT 

nouveau 
stagiaire 

FRAIS ADMINISTRATIFS 
ET TRAITEMENT DES DOSSIERS 50,00€ 

 
50,00€ 

chèque 1 

FRAIS PEDAGOGIQUES 
FORMATION ET EXAMEN 
OU 
FORMATION SANS EXAMEN 

 
150,00€ 

OU 
100,00€ 

---------€ 
chèque 2 

COUT GLOBAL POUR LE STAGIAIRE  -------------€ 

 
 
NOUVEAU STAGIAIRE (2 chèques) 
Je vous adresse, en règlement des frais administratifs et de traitement des dossiers, un 
1er chèque de 50 EUROS, libellé à l'ordre de la FFRS 
ET 
Je vous adresse, en règlement des frais pédagogiques de formation, un 2ème chèque en 
EUROS, libellé à l'ordre de la FFRS, d'un montant total de (somme en toutes lettres) : 
 
 ..............................................................................................................................................................................................  
 
En cas de désistement ou d’annulation à la formation et /ou à l’examen, par écrit, 15 jours 
avant le début de la formation, les frais pédagogiques sont remboursés. Passé ce délai, ils 
sont conservés. 
En cas d’absence partielle, les frais pédagogiques sont également conservés. 
Dans tous les cas de figures, les frais administratifs (50,00€) restent acquis à la FFRS. 
 
Remarque : en cas d’annulation d’une session BEF dans la ligue du club où vous êtes 
licencié (effectif insuffisant par exemple, …) les 2 chèques vous seront réexpédiés, sauf si 
vous confirmez votre inscription pour une session BEF organisée dans une autre ligue, 
dans ce cas-là, les chèques seront conservés. 
 

 
J’ai bien pris connaissance du Cahier des Charges du Brevet d’Entraîneur Fédéral 
1er échelon que je m’engage à respecter dans son intégralité 
J’envoie un exemplaire de la fiche d’inscription (3 pages dûment renseignées) à la ligue 
 
Fait à       
 
Le             Signature 
 
Pour valoir ce que de droit 
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JE SUIS UN ANCIEN CANDIDAT AYANT VALIDE AU MOINS UNE UC :   OUI      NON    
Si NON, revenir à la page précédente) 
 
Le candidat qui a déjà suivi une formation BEF mais qui n’a obtenu aucune UC du diplôme, sur les 5 à 
valider, doit suivre à nouveau la totalité de la formation, il est donc considéré comme un nouveau 
stagiaire et doit renseigner la page précédente 
 
 

INSCRIPTIONS ANCIEN CANDIDAT 
AYANT DEJA VALIDE AU MOINS UNE UC

TARIFS 
COUT

ancien candidat 
sans formation 

COUT
ancien candidat
avec formation 

FRAIS ADMINISTRATIFS 
ET TRAITEMENT DES DOSSIERS 

25,00€ / 50,00€ 25,00€ 
chèque 1 

50,00€ 
chèque 1 

FRAIS PEDAGOGIQUES 
1 UC manquante 
2 UC manquantes 
3 UC manquantes 
4 UC manquantes 

 
00,00€ 
25,00€ 
50,00€ 
75,00€ 

 
---------€ 
chèque 2 

 
---------€ 
chèque 2 

COUT GLOBAL POUR LE CANDIDAT  -------------€ -------------€ 

 
 
ANCIEN CANDIDAT AYANT VALIDE AU MOINS UNE UC (2 chèques) 
Je vous adresse, en règlement des frais administratifs et de traitement des dossiers, un 
1er chèque de 25 EUROS ou de 50 EUROS, libellé à l'ordre de la FFRS 
ET 
Je vous adresse, en règlement des frais pédagogiques d’examen et / ou de formation, un 
2ème chèque en EUROS, libellé à l'ordre de la FFRS, d'un montant total de (somme en 
toutes lettres) : 
 
 ..............................................................................................................................................................................................  
 
En cas de désistement ou d’annulation à l’examen, par écrit, 15 jours avant le début des 
épreuves, les frais pédagogiques sont remboursés. Passé ce délai, ils sont conservés. 
Dans tous les cas de figures, les frais administratifs (25,00€ ou 50,00€) restent acquis à la 
FFRS. 
 
 
Remarque : en cas d’annulation d’une session BEF dans la ligue du club où vous êtes 
licencié (effectif insuffisant par exemple, …) les 2 chèques vous seront réexpédiés, sauf si 
vous confirmez votre inscription pour une session BEF organisée dans une autre ligue, 
dans ce cas-là, les chèques seront conservés. 
 
 

J’ai bien pris connaissance du Cahier des Charges du Brevet d’Entraîneur Fédéral 
1er échelon que je m’engage à respecter dans son intégralité 
J’envoie un exemplaire de la fiche d’inscription (3 pages dûment renseignées) à la ligue 
 
Fait à       
 
Le             Signature 
 
Pour valoir ce que de droit 
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